
Décision DCC 13- 006 du 22 janvier 2013 

Droits et libertés. Droit de propriété. Opérations de lotissement et de 

recasement dans une localité. Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 31 août 2011 enregistrée à son 

Secrétariat le 05 octobre 2011 sous le numéro 2183/128/REC, par 

laquelle Monsieur Yaya SEKOSSOUNON, membre de la famille 

SEKOSSOUNON forme un recours contre la Mairie de Kouandé 

pour expropriation sans juste et préalable dédommagement ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard O. DEGBOE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose que pour des raisons 

d'extension du domaine de l'école primaire publique de Mary et de 

la « voie rurale», la Mairie de Kouandé a exproprié la famille 

SEKOSSOUNOIN sans la moindre indemnisation; qu'il affirme 

que les Présidents des Associations des Parents d'Elèves ont agi sans 

leur consentement ; qu'il déclare que ces actes sont contraires à la 

Constitution ; 






